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BOURSE 2024-2025

Conformément à sa mission, qui est notamment de favoriser le développement de la 
profession, l’OSFQ souhaite donner l’opportunité aux sages-femmes de bénéficier d’une 

bourse d’étude qui contribuera au rayonnement de la profession. 

CRITÈRES D’ÉVALUATION DU PROJET 

• Pertinence : le projet d’étude démontre qu’il répond à un besoin des sages-femmes dans leur pratique
et qu’il aura des retombées concrètes sur les compétences des sages-femmes.

• Originalité : le projet d’étude démontre qu’il explore de nouvelles avenues, qu’il s’intéresse à des
problématiques contemporaines encore peu investies par la recherche ou qu’il aborde un sujet connu
d’une manière novatrice.

• Clarté des objectifs : le projet d’étude démontre clairement les objectifs et les résultats attendus.
• Solidité du projet : le projet d’étude est réaliste et scientifiquement fondé du point de vue du cadre

conceptuel.
• Rigueur scientifique : la relation du problème avec les écrits scientifiques et cliniques est clairement

démontrée et le devis de recherche est approprié et cohérent avec les objectifs.
• Qualité de la présentation : les documents soumis sont écrits de manière concise, précise et conforme

aux règles édictées à l’appel de candidatures. La qualité de la langue est adéquate (vocabulaire,
grammaire, syntaxe).

• CV : qui présentera le parcours de la candidate et démontrera ses capacités à mener à bien le projet.

PÉRIODE DE MISE EN CANDIDATURE 

La période de mise en candidature pour la Bourse Maîtrise ou la Bourse Doctorat s’étend du 15 mai au 
15 juillet.  

MISE EN CANDIDATURE : Documentation requise 

Le document de mise en candidature doit comprendre les éléments suivants : 
• Le formulaire de mise en candidature qui se trouve sur le site internet de l’Ordre;
• Une lettre d’intention;
• Une lettre de recommandation du directeur de programme;
• Une copie du CV;
• Sur un document distinct, ne comportant que le titre du projet (ce document doit demeurer anonyme), 

décrire le projet d’étude (2 pages maximum) en se basant sur les critères d’évaluation mentionnées
précédemment (les références peuvent être intégrées à part);

• L’ensemble des documents doit être à interligne et demi (1,5) avec une police Times New Roman de
12 points et des marges de 2,54 cm;

• Toute partie de texte excédant la limite de pages sera omise par le jury;
• Les projets de recherche soumis doivent être rédigés en français, (sauf exception permise par la loi).
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NATURE DE LA BOURSE 

Une (1) ou 2 bourses d’une valeur de 1250$ chacune, pour une attribution annuelle totale de 2 500 $.  
Le jury peut décider qu’aucune bourse ne soit attribuée advenant que les projets présentés ne répondent 
pas de façon satisfaisante aux critères d’évaluation.  

CONDITIONS D’ADMISSIBILITÉ 

• Être inscrite au Tableau de l’OSFQ;
• Être inscrit à un programme de 2e ou 3e cycle ;
• Remplir et retourner les documents requis;
• Respecter les délais de remise de candidature.

CONDITIONS PARTICULIÈRES 

• Les membres du Conseil d’administration et les employées ne peuvent pas déposer leur candidature;
• La lauréate ne peut pas avoir accès plus d’une fois à cette bourse pour le même projet de recherche;

ENGAGEMENT DE LA LAURÉATE 

• Rédiger une fiche descriptive de 300 à 500 mots de son projet de recherche pour publication par
l’Ordre dans les 6 mois suivants l’octroi de la bourse. Cet article sera diffusé sur le site Web de l’ordre,
et ce dans le but d’informer les membres de l’Ordre et le public des résultats du programme de
bourses;

• Présenter ses résultats à la fin du projet de recherche ;
• Faire mention de la Bourse lors de présentations ou de publications des résultats du projet.

COMPOSITION DU COMITÉ DE SÉLECTION 

• Trois membres du Conseil d’administration, dont deux sages-femmes et une administratrice nommée.
La présidente ne peut faire partie du jury.

La candidate doit retourner son document de mise en candidature à l’Ordre des sages-femmes du 
Québec, à l’attention du Comité de sélection, au plus tard le 15 juillet à 23h 59 par courriel (la date 
d’envoi du courriel détermine la validité des documents de mise en candidature). 




